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ASSURANCES

Prestations complémentaires ?f{.-
AVS/AI : 3e révision

Dans la rubrique du mois de

février; vous avez trouvé une partie

des modifications instaurées

par cette révision, entrée en

vigueur le 1er janvier 1998. Nous

complétons ce mois-ci votre

information à ce sujet.

1. - Conditions d'octroi des
prestations complémentaires (PC). La
durée minimale de domicile en
Suisse pour l'octroi d'une PC est
ramenée de 15 à 10 ans pour les étrangers.

Pour les réfugiés et les
apatrides, la durée de domicile reste
fixée à 5 ans. Les étrangers, les réfugiés

et les apatrides qui ont droit à

une rente extraordinaire de l'AVS
ou de l'Ai en vertu d'une convention

internationale, mais qui ne
remplissent pas la condition de durée
minimale de 10, respectivement
5 ans de domicile, peuvent
néanmoins recevoir une PC, dont le
montant représentera jusqu'à ce que
la durée précitée soit atteinte, au
plus l'équivalent de la rente ordinaire

complète minimale correspondante

(p. ex. Fr. 995 - par mois pour
une personne seule). Pour les
Suisses, le droit aux PC est indépendant

de la durée de domicile ou de

séjour dans un canton.
2. - Bonne nouvelle pour les

propriétaires d'immeubles. Si le
bénéficiaire de PC ou une autre personne
comprise dans le calcul de la PC (p.
ex. un enfant) est propriétaire d'un
immeuble qui sert d'habitation à

l'une de ces personnes au moins,
seule la valeur de l'immeuble supé¬

rieure à Fr. 75 000 - entre en
considération au titre de la fortune.

Exemple: Une personne seule,
âgée de 65 ans, bénéficiaire de PC,
est propriétaire d'une habitation
d'une valeur de Fr. 180000.-. Le
calcul de sa fortune déterminante à

prendre en considération pour sa PC
sera le suivant:

3. - Déduction des frais de maladie.

Jusqu'à fin 1997, ces frais
étaient pris en charge jusqu'à
concurrence d'une «quotité
disponible», variable de cas en cas, et qui

Valeur de l'habitation Fr. 180000.-
Franchise Fr. 75 000.-
Fortune nette Fr. 105 000.-

dont l/10c à prendre en considération
dans le calcul de la PC Fr. 10500.-

Les cantons ont la compétence
d'augmenter jusqu'à concurrence
du double, le montant de la franchise

de Fr. 75 000.- pour les
immeubles. Les cantons de Vaud et du
Jura ont décidé d'appliquer une
franchise de Fr. 100000.-. Les
autres ont opté pour Fr. 75 000.-.
Les cantons peuvent aussi renoncer
à appliquer la franchise précitée et
avancer les PC dans le cadre d'un
prêt hypothécaire à la charge de
l'immeuble. Dans ce cas, on fait
deux calculs différents de la PC. Un
dans lequel on tient compte de la
valeur de l'habitation et, un autre sans
tenir compte de cette valeur. Si, du
premier calcul, il ressort le droit à
une PC mensuelle de Fr. 100 - et du
deuxième une PC de Fr. 400-, le
bénéficiaire peut, soit choisir de se

contenter des Fr. 100-, soit demander,

en plus, un prêt de Fr. 300.-. A
notre connaissance, seul le canton
du Tessin a, pour le moment, opté
pour cette solution.

représentait la différence entre la
limite de revenu applicable et le montant

de la PC. Depuis le 1er janvier
1998, la loi fixe que les frais de
maladie peuvent être remboursés, quel
que soit le montant de la PC, jusqu'à
concurrence d'au maximum:
Fr. 25 000- pour les personnes
seules ; Fr. 50 000 - pour les couples.

Les personnes qui n'ont pas droit à

une PC, parce que leur revenu
déterminant est supérieur aux dépenses
reconnues par la loi, ont néanmoins
droit au remboursement des frais de
maladie. Dans ces cas, le remboursement

est égal à la part du montant
des frais de maladie dûment établis
qui dépasse la part des revenus
excédentaires.

Exemple: Une personne a un
revenu déterminant de Fr. 30690-,
alors que les dépenses reconnues
par la loi représentent Fr. 24916.-.
Elle a donc un excédent de
ressources de Fr. 5774 - et ne reçoit
pas de PC. Mais, elle a droit au
remboursement de ses frais de maladie
jusqu'à concurrence de Fr. 5774.-.

Guy Métrailler

Plusieurs lecteurs nous ont posé
des questions par écrit. Nous leur
répondrons, ainsi qu'à ceux qui
nous écrirons entretemps, dans la
rubrique du mois prochain.
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